
 

 

                                                 

 

 

                                                                                                                                        Perpignan, le 27 février 2020 

 
Le directeur académique, 
des Services de l’Education Nationale 
des Pyrénées Orientales,                   
  

                                         à 
 

Mesdames et Messieurs instituteurs 
s/c 
Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de 
l’Education Nationale 
 

 
Objet : ACCESSION AU CORPS DES PROFESSEURS DES ECOLES PAR LISTE 
D’APTITUDE 
 
Réf. : -Décret n°90-680 du 1 août 1990 relatif au statut particulier des professeurs des écoles 
          -Note de service n°2005-023 du 03-02-2005 parue au bulletin officiel n°7 du 17-02-2005 

   
 
 J’ai l’honneur de vous inviter à faire acte de candidature en vous s'inscrivant : 
 

Du 05 mars au 16 mars 2020 
 

au moyen de l'application I-Prof 
 
Vous trouverez ci-dessous la marche à suivre : 
 

 Tapez votre compte utilisateur et votre mot de passe. 
 

 Cliquez ensuite le bouton "les services" et sur le lien "SIAP" 
 

 Saisissez votre candidature en complétant éventuellement avec vos diplômes. 
 
Le barème national retenu pour l’accession au corps des professeurs des écoles est composé 
des critères suivants : 
 

- Ancienneté (1 pt/ an ; 1/12 pt/ mois) 
-       Note pédagogique (coeff. 2) 
- Diplômes Universitaires (équivalent DEUG) : 5 pts 
- Titres professionnels (autre que le C.A.P.)  : 5 pts 
- Ancienneté de direction : 1 pt 
- Ancienneté en éducation prioritaire : 3 pts pour 3 ans 

 
A compter du 19 mars 2020, les candidats recevront dans leur boîte aux lettres I-Prof un accusé 
de réception qu’ils devront retourner signé à leur IEN de circonscription, accompagné des pièces 
justificatives si nécessaire pour le 26 mars 2020 dernier délai. 
 
Les IEN de circonscription veilleront à transmettre les candidatures à la Direction des 
Ressources Humaines et des Emplois 1er degré (DRHE) pour le 1er avril 2020. 
 

La Direction des Ressources Humaines et des Emplois du 1er degré se tient à la 
disposition des candidats pour tout renseignement complémentaire. 

 

 
   Frédéric FULGENCE 

 
 

 
 

Direction  des Ressources Humaines et 
des Emplois du 1er degré 

 
 

Affaire suivie par : 
Stephanie GAVIGNAUD 

 
Téléphone : 

04.68.66.28.31 
 
 

Courrier électronique : 
     stephanie.gavignaud@ac-montpellier.fr  
 
Direction des services départementaux de 

 l’éducation nationale 

des Pyrénées-Orientales 

45, avenue Jean Giraudoux 
BP 71080 

                             66103 Perpignan Cedex 
 

  
 
 


